
Le gouverneur général du Canada

Le Canada et l’Afrique

l+l

Le symbole de la nation

LE Canada est une monar­
chie constitutionnelle qui 
n’a pas de monarque en 

résidence permanente. La reine Eliza­
beth II, comme le veut une ancienne 
tradition, réside en Grande-Bretagne, 
et le gouvernement du pays subvient 
aux besoins de la famille royale. 
Comme reine du Canada, Sa Majesté 
ne porte pas le même titre que dans ses 
autres royaumes, et le fait qu’une seule 
personne soit monarque de plusieurs 
pays, ne sous-entend nullement qu'un 
pays soit soumis à l’autre; tous sont 
égaux, selon la loi et en pratique.

Au Canada, le représentant person­
nel de la Reine est le gouverneur géné­
ral dont le traitement et les dépenses 
sont payés uniquement par notre pays. 
A l’époque coloniale, il gouvernait 
réellement, mais ses fonctions ont évo­
lué depuis, et son statut actuel est ana­
logue à celui du monarque qu’il repré­
sente. En d’autres termes, le gouver­
neur général est le chef de l’Etat; en 
l’absence de la Reine, il remplit toutes 
les fonctions officielles et protocolai­
res que la Reine remplirait elle-même si 
elle était présente; il reste cependant 
en dehors de la politique des partis qui 
caractérise nécessairement le gouver­
nement d’une démocratie libérale.

C’est à la Conférence impériale de 
1926 que fut défini le statut moderne du 
gouverneur général. Jusqu’à ce 
moment-là, ce dernier représentait non 
seulement la monarchie mais aussi, lé­
galement, le gouvernement du 
Royaume-Uni. Ses fonctions de repré­
sentant des intérêts britanniques n’ont 
cessé de décroître depuis la «création» 
du Canada en 1867; toutefois, pendant 
plus d’un quart de siècle après 1926, le 
gouverneur général a tout de même 
continué d’être choisi parmi les ci­
toyens du Royaume-Uni qui déte­

naient des titres britanniques, ceci tout 
en tenant compte des recommanda­
tions canadiennes. Depuis 1952, le 
gouverneur général est un Canadien et, 
une entente a été conclue selon la­
quelle le poste serait comblé à tour de 
rôle par des personnes bilingues d’ori­
gine française et anglaise. Ceux qui, 
jusqu’à maintenant, ont été nommés à 
ce poste jouissaient déjà d’une grande 
renommée au Canada.

• M. Edward Schreyer est le 
vingt-deuxième gouverneur 
général du Canada et le cin­
quième Canadien à occuper ce 
poste. Il est, de plus, le premier 
gouverneur général dont les 
origines ne sont ni françaises ni 
anglaises; il est le petit-fils d’un 
immigrant autrichien. M. 
Schreyer a pris officiellement 
ses fonctions le 23 janvier 1979.
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